
Quelles démarches l'employeur doit-il suivre lors du licenciement
d'un travailleur frontalier au Luxembourg ?

Réponse courte

Le licenciement d'un travailleur frontalier suit la procédure standard luxembourgeoise avec des obligations

administratives spécifiques pour préserver les droits sociaux du salarié. L'employeur applique les règles du Code du

travail luxembourgeois (notification par lettre recommandée, respect des délais de préavis de 2, 4 ou 6 mois selon

l'ancienneté) et remet les documents habituels de fin de contrat.

Pour permettre au frontalier de faire valoir ses droits au chômage dans son pays de résidence, l'employeur doit

obligatoirement remplir un certificat de travail spécifique que le salarié transmettra à l'ADEM. C'est l'ADEM qui

établit ensuite le formulaire U1 permettant l'exportation des droits vers l'organisme compétent du pays de résidence

(France Travail, Forem, Arbeitsagentur).

Le frontalier doit s'inscrire comme demandeur d'emploi dans son pays de résidence dès le premier jour de

chômage pour préserver la continuité de ses droits. Une vigilance particulière s'impose sur les délais de remise des

documents, car tout retard peut rompre la chaîne de protection sociale du salarié frontalier et engager la

responsabilité de l'employeur.

Définition

Le travailleur frontalier est un salarié qui exerce son activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois tout

en résidant dans un État limitrophe : France, Belgique ou Allemagne. Cette situation implique l'application du droit

du travail luxembourgeois pour la relation de travail et des règles européennes de coordination en matière de

sécurité sociale.

Le Règlement (CE) n°883/2004 organise la coordination des systèmes de sécurité sociale entre États membres et

garantit notamment l'exportation des droits au chômage vers le pays de résidence. Pour les prestations de

chômage, le travailleur frontalier dépend de l'organisme compétent de son pays de résidence (France Travail pour

la France, Forem pour la Belgique, Arbeitsagentur für Arbeit pour l'Allemagne), même si ses dernières périodes

d'emploi ont été accomplies au Luxembourg.

Questions fréquentes

Comment l'ADEM intervient-elle dans le processus de licenciement d'un frontalier ?

L'ADEM établit le formulaire U1 (attestation portable de périodes d'assurance) sur base du certificat de travail fourni par l'employeur. Ce
formulaire est ensuite transmis directement par l'ADEM à l'organisme compétent du pays de résidence du frontalier (France Travail,
Forem, Arbeitsagentur) pour permettre l'indemnisation chômage.
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Que se passe-t-il si l'employeur ne fournit pas les documents spécifiques au travailleur frontalier licencié ?

Un retard ou une omission dans la fourniture du certificat de travail spécifique peut entraîner une rupture dans les droits sociaux du
frontalier et engager la responsabilité de l'employeur. Si l'employeur ne remet pas le certificat, le frontalier doit s'adresser directement à
l'ADEM, mais cela peut retarder l'obtention du formulaire U1 et l'indemnisation chômage.

Quelles sont les démarches spécifiques pour licencier un travailleur frontalier au Luxembourg ?

Le licenciement d'un travailleur frontalier suit la procédure standard luxembourgeoise (notification par lettre recommandée, respect des
délais de préavis de 2, 4 ou 6 mois selon l'ancienneté) avec une obligation supplémentaire : l'employeur doit remplir un certificat de travail
spécifique que le salarié transmettra à l'ADEM pour obtenir le formulaire U1 nécessaire à l'exportation de ses droits au chômage vers son
pays de résidence.

Qui peut bénéficier des droits au chômage après un licenciement au Luxembourg en tant que frontalier ?

Tout travailleur frontalier licencié au Luxembourg peut faire valoir ses droits au chômage dans son pays de résidence (France, Belgique
ou Allemagne). Il doit s'inscrire comme demandeur d'emploi dès le premier jour de chômage dans son pays de résidence et transmettre
le certificat de travail rempli par l'employeur à l'ADEM pour obtenir le formulaire U1.

Conditions d’exercice

L'employeur luxembourgeois doit respecter l'intégralité des conditions de fond et de forme du licenciement prévues

aux articles L.124-1 et suivants du Code du travail. Le statut de frontalier n'affecte pas les conditions légales de

rupture du contrat mais génère des obligations administratives supplémentaires pour garantir la continuité des droits

sociaux.

Principes fondamentaux applicables :

Égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers (article L.251-1)

Notification écrite du licenciement par lettre recommandée (article L.124-3)

Entretien préalable pour les employeurs de 150 salariés et plus (article L.124-2)

Respect des délais de préavis légaux selon l'ancienneté (article L.124-3)

Motivation du licenciement sur demande du salarié (article L.124-5)

Protection contre le licenciement abusif (article L.124-11)

Délais de préavis applicables :

2 mois pour une ancienneté inférieure à 5 ans

4 mois pour une ancienneté de 5 ans à moins de 10 ans

6 mois pour une ancienneté de 10 ans et plus

Modalités pratiques

L'employeur doit obligatoirement remettre au travailleur frontalier licencié l'ensemble des documents suivants :

Documents standards de licenciement :
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La lettre de licenciement conforme aux exigences de l'article L.124-3

Le certificat de travail sur demande du salarié (article L.125-6)

Le décompte final de salaire dans les 5 jours suivant la fin du contrat

Le reçu pour solde de tout compte (article L.125-5)

Le certificat de rémunération et de retenue d'impôts pour les déclarations fiscales

Documents spécifiques aux frontaliers :

Le certificat de travail pour l'obtention du formulaire U1 : document officiel à faire remplir par l'employeur

attestant les périodes d'emploi, la rémunération et les dates d'entrée/sortie. Le salarié transmet ce certificat à l'

ADEM.

L'ADEM établit ensuite le formulaire U1 (attestation portable de périodes d'assurance) et le transmet

directement au salarié et à l'organisme compétent du pays de résidence.

Procédure à suivre par le salarié frontalier :

1. S'inscrire comme demandeur d'emploi dans son pays de résidence dès le premier jour de chômage (et

non pas dans les 7 jours)

2. Faire remplir par l'employeur le certificat de travail spécifique

3. Transmettre ce certificat à l'ADEM (Service Maintien de l'Emploi, 1 boulevard Porte de France, L-4360 Esch-

sur-Alzette)

4. Attendre environ 1 mois pour recevoir le formulaire U1 complété par l'ADEM

5. Transmettre le formulaire U1 à l'organisme compétent du pays de résidence

Points d'attention importants :

Si l'employeur ne remet pas le certificat de travail, le frontalier doit s'adresser directement à l'ADEM

L'ADEM transmet automatiquement les formulaires U1 des frontaliers français à France Travail Grand Est

Le dernier mois de salaire doit être déclaré à la sécurité sociale luxembourgeoise avant que le U1 puisse être

établi

Pratiques et recommandations

Pour garantir une gestion optimale du licenciement d'un travailleur frontalier, il est recommandé de :

Anticipation et organisation :

Préparer les documents spécifiques aux frontaliers dès la décision de licenciement

Mettre en place un système de traçabilité documentaire pour suivre la remise effective de tous les

documents

Informer le salarié frontalier de la procédure spécifique à suivre pour préserver ses droits au chômage

Prévoir un délai de traitement d'environ 1 mois pour l'établissement du formulaire U1 par l'ADEM
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Coordination administrative :

Établir le certificat de travail immédiatement à la fin du contrat

Coordonner avec l'ADEM si nécessaire pour faciliter le traitement du dossier

Anticiper les délais de transmission des documents transfrontaliers

Fournir au salarié les coordonnées du service compétent de l'ADEM

Accompagnement du salarié :

Expliquer clairement au frontalier qu'il doit s'inscrire dans son pays de résidence

Rappeler l'obligation de s'inscrire dès le premier jour de chômage

Informer sur le rôle respectif de l'ADEM et de l'organisme du pays de résidence

Préciser que l'indemnisation sera versée par le pays de résidence, pas par l'ADEM luxembourgeoise

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-1 : Application du droit luxembourgeois

L.124-1 à L.124-11 : Procédure de licenciement

L.124-2 : Entretien préalable (entreprises de 150 salariés et plus)

L.124-3 : Forme du licenciement et délais de préavis

L.124-5 : Motivation du licenciement

L.124-11 : Protection contre le licenciement abusif

L.125-5 : Reçu pour solde de tout compte

L.125-6 : Certificat de travail

L.125-7 : Décompte de salaire et délai de paiement

L.251-1 : Égalité de traitement

Règlements européens :

Règlement (CE) n°883/2004 : Coordination des systèmes de sécurité sociale

Règlement (CE) n°987/2009 : Modalités d'application du règlement 883/2004

Coordination administrative :

Formulaire U1 : Attestation portable établie par l'ADEM sur base du certificat de travail de l'employeur

Transmission directe par l'ADEM aux organismes compétents (France Travail, Forem, Arbeitsagentur)
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Un retard ou une omission dans la fourniture des documents spécifiques aux frontaliers peut entraîner une rupture dans leurs droits

sociaux et engager la responsabilité de l'employeur. Une attention particulière doit être portée aux délais de transmission et à la

conformité des documents. Le formulaire U1 n'étant pas établi par l'employeur mais par l'ADEM, il est essentiel que l'employeur

remplisse correctement et rapidement le certificat de travail qui sert de base à son établissement. L'inscription du frontalier comme

demandeur d'emploi dans son pays de résidence doit impérativement avoir lieu dès le premier jour de chômage pour éviter toute

interruption dans le versement des indemnités.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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